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Nous recommandons que le ministre 
des Finances et du Conseil du Trésor 
propose une modification de la Loi sur 
le vérificateur général pour inclure 
Vestcor (et les entités connexes) dans 
les entités auditables, afin que la 
vérificatrice générale dispose d’un droit 
d’accès illimité pour effectuer des audits 
de performance et des audits financiers 
comme elle le juge 
nécessaire. 

Non mise en 
œuvre 
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Nous recommandons que le ministre des 
Finances et du Conseil du Trésor en 
vertu de l’article 12 de la Loi sur le 
vérificateur général, demandent à la 
vérificatrice générale d’effectuer un 
audit de performance portant sur 
Vestcor (et les entités connexes) et 
demande à Vestcor de lui donner un 
accès illimité. 

Non mise en 
œuvre 
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Nous recommandons que le Comité des 
comptes publics revoie ce que la 
Société de gestion des placements du 
Nouveau-Brunswick, le ministère des 
Ressources humaines et leurs 
représentants ont dit aux législateurs 
concernant : 
• l’accès de la vérificatrice 

générale à Vestcor; 
• la croissance de Vestcor au-delà des 

frontières du Nouveau- Brunswick; 
• l’exercice par la Province d’une 

surveillance indirecte des activités de 
Vestcor du fait des membres qu’elle 
nomme aux conseils des fiduciaires du 
Régime de retraite dans les services 
publics et du Régime de pension des 

enseignants du Nouveau-Brunswick. 

Mise en œuvre 
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Nous recommandons que le ministre 
des Finances et du Conseil du Trésor 
propose une modification de la Loi sur 
Vestcor pour exiger que Vestcor (et les 
entités connexes) à : 
• déposent un rapport annuel 

auprès du greffier de 
l'Assemblée législative; 

• comparaissent devant les comités de 
l’Assemblée législative. 

Non mise en 
œuvre 
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Nous recommandons que le Comité des 
comptes publics inclue Vestcor (et les 
entités connexes) parmi les entités qui 
sont régulièrement appelées à 
comparaître devant le comité. 

Mise en œuvre 

 


